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Élections Européennes du 9 juin 2024
Demande d’inscription pour le

VOTE PAR CORRESPONDANCE 
Au collège des bourgmestre et échevins

de la commune de Garnich

Nom

Date et lieu 
de naissance

Prénom

Email

Adresse 
No et Rue

Localité

Code postal

Téléphone

Adresse 
No et Rue

Code postal

Informations 
suppl.

Localité

Pays

Signature

Lieu et date

La demande de vote par correspondance doit parvenir au collège des bourgmestre et échevins au plus tôt le lundi, 18 mars 
2024 et au plus tard :

• le mardi, 30 avril 2024 si le bulletin de vote doit être envoyé à une adresse se situant à l’étranger,
• le mercredi, 15 mai 2024 si le bulletin de vote doit être envoyé à une adresse se situant au Grand-Duché de Luxembourg.

Les électeurs luxembourgeois domiciliés à l’étranger doivent produire une copie de leur carte d’identité ou de leur passeport 
en cours de validité.  

Je déclare sous la foi du serment que je ne suis pas déchu(e) du droit électoral ni en vertu de l’article 64 de la Constitution, 
ni en vertu de l’article 6 de la loi électorale.

Veuillez agréer, Mesdames, Monsieur, l’expression de ma parfaite considération.

ai l’honneur de solliciter l’admission au vote par correspondance lors des élections européennes du dimanche, 9 juin 2024.

Je vous prie de bien vouloir m’envoyer mon bulletin de vote à l’adresse suivante:

Je soussigné(e),

ESPACE RÉSERVÉ
À L’ADMINISTRATION COMMUNALE

Demande acceptée
Art. 328 de la loi 
électorale modifiée 
du 18/02/2003 

Demande refusée suivant:

Art. 330 Art. 331

Art. 3 Art. 6

de la loi électorale modifiée 
du 18/02/2003

Date d’entrée:
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